
Conçu en fonction des besoins grandissants du milieu des affaires, ce programme s’adresse aux personnes qui 
portent un intérêt à la gestion du transport et souhaitent une carrière riche et dynamique, s’exerçant à l’échelle 
internationale. Le programme international Logistique de distribution, option Transport, forme des techniciens de 
premier niveau, autonomes, polyvalents et compétents dans leur domaine, capables de trouver des solutions 
concrètes et rentables pour pallier aux problèmes. Au cours du programme, les étudiants apprennent à exercer des 
tâches liées à la réalisation de différentes étapes du processus de la logistique de transport et acquièrent les com-
pétences pour travailler dans l’industrie du transport.
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LOGISTICIEN DE DISTRIBUTION

Les carrières en logistique de distribution varient selon le statut et la taille de l’entreprise.

Voici les quatre différentes voies offertes aujourd’hui pour le transport continental et le transport intercontinental :
   Transport aérien
   Transport routier
   Transport maritime
   Transport ferroviaire

À la fin de ce programme, les diplômés seront en mesure de mettre à profit les connaissances acquises dans diffé-
rents types d’établissements ou en entreprises, par exemple :
   Transitaires
   Maisons de commerce
   Manufacturiers et industries de produits de consommation (alimentaire, courrier, vêtements, matières premières, 
domaines de l’ingénierie, etc.)
   Entrepôts
   Entreprises spécialisées dans le transport des personnes et des marchandises
   Services de dédouanement des marchandises
   Entreprises nationales et internationales dans divers secteurs

PROGRAMME HOMOLOGUÉ
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Brevet de Technicien Supérieur (BTS) : 
Satisfaire aux conditions d’admission à un BTS telles que fixées par le Ministère de la Formation Professionnelle 
et de l'Emploi (bac ou équivalent).


